
Élevage  porcin  :  un  accord
France-Japon en cas de peste
porcine africaine

© 2025 Les Echos Publishing
Si, à ce jour, la France n’est pas touchée par la peste
porcine africaine (PPA), elle reste néanmoins exposée à ce
virus  en  raison  de  sa  présence  dans  de  nombreux  pays
européens, notamment en Roumanie, en Pologne, en Serbie et,
plus proche de la France, en Allemagne et en Italie.

Aussi, afin de prévenir l’introduction et la propagation de la
peste porcine africaine sur le territoire national, un plan
national d’action a été élaboré, fin 2023, par le ministère de
l’Agriculture, en concertation avec la filière porcine et les
acteurs de la chasse, qui vise notamment à améliorer le niveau
de biosécurité des élevages porcins, à accompagner la filière
pour l’aider à adopter les bonnes pratiques en cas de crise et
à  anticiper  les  conséquences  économiques  sur  les  marchés
(nationaux  et  internationaux)  en  cas  d’apparition  de  la
maladie.

Ainsi, au cas où le virus referait son apparition en France,
une  ou  plusieurs  zones  réglementées  seraient  immédiatement
mises  en  place  autour  des  foyers  considérés  de  façon  à
empêcher la propagation de la maladie.

https://www.steco.fr/elevage-porcin-un-accord-france-japon-en-cas-de-peste-porcine-africaine/
https://www.steco.fr/elevage-porcin-un-accord-france-japon-en-cas-de-peste-porcine-africaine/
https://www.steco.fr/elevage-porcin-un-accord-france-japon-en-cas-de-peste-porcine-africaine/


Un  accord  de  reconnaissance  du
zonage
À ce titre, un accord conclu entre la France et le Japon le
29  octobre  dernier  après  plusieurs  années  de  négociations
prévoit qu’en cas d’apparition de la peste porcine africaine
en France, les exportations de viandes et d’abats de porcs
pourront  reprendre  vers  le  Japon  une  fois  les  zones
réglementées en France définies et reconnues par la Commission
européenne,  et  après  adoption  par  le  Japon  de  sa  propre
décision administrative fondée sur cette mise à jour.

Autrement  dit,  par  cet  accord,  le  Pays  du  Soleil  Levant
reconnaît officiellement les zones réglementées mises en place
en France, permettant ainsi de maintenir les exportations de
produits porcins vers celui-ci en cas de PPA en France.

Ministère  de  l’Agriculture,  communiqué  de  presse  du
29  octobre  2025
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